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de Transition stipule que « .... .la vacance est consta~ 
tée par un arrêt de la Cour Constitutionnelle ... ,»; 

Attendu que dans le cas présent, la Cour est effecti
vement saisie pour constateda vacance du siège de 
la Sénatrice ci haut nommée; 

Que partant la Cour est compétente pour statuer sur 
cette requête. 

3. Du constat vacance du siège de la 
Sénatrrfce BIGIRIMANA Euphrasie . 

Attendu qu'en vertu de l'article 122de la Constitution 
de Transition ainsi que de,l' article 28 de la loin °1/018 
du 29 novembre 2001portant Instauration du Parle
ment de Transition, un Sénateur nommé notanùnent 
à une fonction publique ou à une fonction quelcon
que rémunérée de l'Etat du BURUNDI incompatible 
avec le mandat de parlementaire et qui l'accepte 
cesse immédiatement de siéger au Sénat de Transi
tion et il est remplacé; 

Attendu que la Sénatrice BIGIRIMANA Euphrasie 
rentre dans la situation prévue par les deux disposi-

, tions précitées; 

Attendu qu'en effet la Sénatrice BIGIRIMANA 
Euphra<>ie a été nommée Chef de Cabinet Civil 
Adjoint du Président dela République en date du 13 -
février 2004; ( 

Attendu que par conséquent le siège de la Sénatrice 
BIGIRIMANA Euphrasie est vacant; 

Par tous ces motifs: 

La Cour Constitutionnelle; 

RCCB 82 

La Cour Constitutionnelle du Burundi siégeant en 
matière de contrôle dé régularité de la procédure 
de désignation de candidat député a rendu l'arrêt 
suivant: 

Vu la lettre n°530/227ÎCAB/2004 du 18 mars 2004 par 
laquelle le Ministre de l'lntérieur a transmis à la Cour 
le procès-verbal de désignation ainsi que le dossier 
complet de la candidate députée Consolate MANI
RAKIZA désignée par le Mouvement P ALIPEHUTU 
de KARATASI en remplacement de feue Honorable 
Fidélité NAHIMÀNA dont le siège a été déclaré 
vacant par arrêt RCCB 73 du 18-décembre 2003 de 
cette Cour en vue du contrôle de la régularité de la 
procédure de sa désignation; 

Vu l'enregistrement de la requête au greffe de la Cour 
en date du 19 mars 2004; 

'· 
Qui le rapport d'un membre du siège sur la procé-
dùre; 
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Vu la Constitution de Transition de la République du 
Bru:undi spécialement en son article 122; 

Vu la loi n°l/Ol8 du 19 décembre 2002 portant Orga
nisation et.Fonctionnement de la Cour Constitution
nelle ainsi que la procéd~e applicàble devànt elle; 

Vu la loi n°1/018 du 29 novembre 2001 portant Ins
tauration du Parlement de Transition spécialement 
en ses articles 28 et 31; 

Statuant sur requête du Président du Sénat de Tran
sition, après en avoir délibéré conformément à la loi; 

- Déclare la saisine régulière; 

- Se déclare compétente pour statuer sur la requête; 

- Déclare vacant le siège de la Sénatrice BIGIR-
IMANA Euphrasie. 

Ainsi arrêté et rendu à Bujumbura en audience publi
que du 19 mars 2004 où siégeaient: 

Élysée NDAYE, Président du siège; Domitille 
BARANCIRA, Pascal BARANDAGIYE, Gilbert 
NIMUBONA et Jean MAKENGA tous membres; 
assistés de Irène NIZIGAMA, Greffier. 

Président di siège: 
Élysée NDAYE (sé) 
Membres du siège: 

Domitille BARANCIRA (sé) 
Pascal BARANDAGIYE (sé) 

Gilbert NIMUBONA (sé) 
Jean-MAKENGA (sé) 

Greffier: 
Irène NIZIGAMA (sé) 

Vu que le dossier a été pris en délibéré le 8 avril 2004 
pour y être statué ainsi qu'il suit: 

1. De la saisine de la Cour. 

Attendu qu'en matière de contrôle de régularité de la 
procédure de désignation de candidat député, la 
Cour est saisie par le Ministre de l'intérieur en vertu 
de l'article 14 de la Loi n°1/018 du 29 novembre 2001 
portant Instauration du Parlement de Transition en 
même temps qu'il transmet le dossier COJl1plet du 
candidat; 

Attendu que cette procédure a été suiviei 

Que la Cour est donc régulièrement saisie et la 
requête recevable. en l'état; · 

2. De la .compétence de la Cour. 

Attendu que la Cour tire sa compétence de la même 
disposition légale que celle portant sur sa saisine; 

Que la Cour ?St compétente pour examiner la pré
sente requête en vertu de l'article 14 de la Loin °1/018 
du 29 novembre 2001 ; 



De la régularité de la procédure de désignation de.la. 
candidate députée Consolate MANIRAfilZA. 

Attendu qu'en vertu des articles 30 et 31 de la Loi .n °1/ 
018 du 29 novembre 2001, la Cour a constaté dans 
son arrêt RCCB 73 du 18 décembre 2003 la vacance 
pour cause de décès du siège qui était occupé par 
feue :Fidélité NAHIMANA; . 

Attendu qu'en matière de désignation de candidat 
député, l'organe désignant et le candidat député doi
vent se conformer au presèrit des articles 6, 7 et 22 de 
la loi pré-citée; · 

Attendu que vélifications faites, le Mouvement PALI
PEHUTU et la candidate députée ont répondü aux 
exigences des deux dispositions légales; 

Par tous ces motifs: 

La Cour Constitutionnelle, 

. Vu la Loi n °1/01 7 du 28 octobre 2001 portant Promul
gation de la Constitution de Transition; 

Vu la Loi n °1/018 du 29 novembre 2002 portant Ins
tauration du Parlement de Transition spécialement 
en ses articles 6, 7 et 22; · · 

Vu la Loi n°l/Ol8 du 19 décembre 2002 portant Orga
nisation et Fonctionnement de la Cour Constitution
nelle ainsi que la Procédure_ applicable devant elle; 

.RCCB 

Arrêt n°RCCB 83 rendu par la Cour 
Constitutionnelle du Burundi en matière de 
contrôle de régularité de · 1a procédure de 
désignation des membres de l'Assemblée 
Nationale de Transition. 

Vu la lettre n °5301239/CAB/2004 du 22 mars 2004 par 
laquelle le Ministre de l'IntérieiIT transmet àla Cour 
Constitutionnelle la liste et les dossiers des candi
dats députés du CNDD-FDD aile Jean Bosco NDAYI
KENGURUKIYE; 

Vu l'enrôlement d~ la requête au greffe de la Cour en 
date du 23 mars 2004 et son inscription sous le 
numéro RCCB 83; 

Vu le rapport d'un membre de la Cour sur l'apprécia
tion de la requête susmentionnée; 

Vu l'examen de la requête en date du 30 mars 2004, 
après quoi la Cour prit la cause en délibéré pour ren-
dre l'arrêt suivant: · 

1. Sur la régularité de la saisine. 

Attendu qu'en matière de contrôle de régularité de la 
procédure de désignation des députés à l'Assemblée 
Nationale de Transition, la Cour Constitutionnelle 
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Vu l'arrêt RCCB 73 du 12. décembre 2003 constatant 
la vacance du siège de feue Honorable Félicité 
NAHIMANA; 

Statuant sur requête du Ministre de l'intérieur, ·après 
en avoir délibéré conformément à la loi; 

- Se dédare régulièrement saisie et compétente 
pour statuer sur la: régularité de la procédure de 
désignation de la candidate députée Consolate 
MANIRAKIZA; 

- Dit pour droit régulière et· conforme à la loi por
tant Instauration du Parlement de Transition la 
désignation de la candidate députée Consolate 
MANIRAKIZA en remplacement de feue Honora
ble Félicité NAHIMANA; 

Ainsi arrêté et rendu à Bujumbura en audience publi
que du 8 avril 2004 où siégeaient: 

Président du siège: 
Domitille BARANCIRA (sé) 

Membres du siège: 
Élysée NDAYE (sé) 

Pascal BARANDAGIYE (sé) 
Jean MAKENGA (sé) 

Gilbert NIMUBONA (sé) 
Assistés du Greffier: 

Irène NIZIGAMA (sé) 

est saisie par le Ministre de l'Intérieur conformément 
à l'article 14 de la loi n°l/018 du 29 novembre 2001 
portant Instauration du Parlement de Transition; 

Attendu qu'en l'espèce, c'est le Ministre de l'Intérieur 
qui a saisi la Cour par sa lettre n°530/ 239/ CAB/ 2004 
du 22 mars 2004 citée plus haut; 

Que la saisine de la Cour est donc régulière; 

2. Sur la compétence de la Cour. 

Attendu que l'article 14 de la loi n°l/Ol8 du 29 
novembre 2001 portant Instauration du Parlement . 
de Transition stipule: « la Cour Constitutionnelle 
rend un arrêt sur la conformité de la désignation des 
députés à la Constitution de Transition et à la pré
sente loi»; 

Attendu que la présente procédure vise le contrôle 
de régularité de la pro-cédure de désignation des can
didats députés MIREREKANO Goreth, NIMBE~ 
HARO Ansèlme, NGENDAKUMANA Xavier et 
NIYIZIGAMA François du CNDD-FDD aile Jean 
Bosco; 

NDAYIKENGURUKIYE devant siéger à l'Assemblée 
Nationale de Transition en vertu de l'article 133,2° de 
la Constitution de Transition amendée; 


